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Actualité de l’événement 
L’ours a fait une apparition la semaine passée dans la région d’Aletsch. Ce grand prédateur est 
imprévisible pour la population, pour les touristes ainsi que pour les animaux sauvages et 
d’élevage.  
Imprévisibilité 
Etant donné qu’il n’y avait pas d’ours en Valais jusqu’à présent et que cet animal constitue un 
grand danger pour la population et pour le tourisme, il est urgent d’intervenir, et ce avant le début 
de la saison touristique estivale. 
Nécessité d’une réaction ou d’une mesure immédiate 
La sécurité de la population et des touristes est menacée. En outre, ce grand prédateur peut 
causer de gros dégâts aux propriétés ainsi qu’aux animaux sauvages et d’élevage. 
 
L’ours est un grand prédateur qui constitue un danger important pour la population et ses biens. 
Il représente aussi un problème pour la faune et les animaux d’élevage qui passent l’été dans les 
alpages. En outre, les Alpes comptent de nombreuses ruches, un régal pour l’ours. Voilà bien 
des problèmes qu’amène l’ours, des points où il peut causer des dégâts. Si ces dégâts ne sont 
que matériels, c’est une chose; toutefois, si cela touche des personnes, des randonneurs, des 
touristes voire des enfants, il faut urgemment prendre des mesures pour chasser ce grand 
prédateur du Valais. 
 
On pourrait aussi se demander si cet ours n’a pas été introduit délibérément pour régler le gros 
problème de régulation de la population de cerfs dans la région d’Aletsch. Des enquêtes doivent 
être menées tout de suite pour voir comment cet animal est arrivé là et d’où il est venu. L’ours 
doit être expulsé du Valais aussi vite que possible. Le canton du Valais n’a pas besoin de l’ours 
en plus du lynx et du loup, et des problèmes que posent ces grands prédateurs. 
 
Conclusion 
Le Conseil d’Etat est prié de prendre toutes les mesures nécessaires pour que la sécurité de la 
population et des touristes soit assurée dans la région d’Aletsch. 
Que pense faire le Conseil d’Etat afin d’expulser au plus vite l’ours du Valais? 
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